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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué du
Gouvernement de la République du Mali daté du 9 mai 1999 sur la situation en
Guinée-Bissau (voir annexe).

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Moctar OUANE
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ANNEXE

Communiqué du Gouvernement du Mali, daté du 9 mai 1999,
sur la situation en Guinée-Bissau

Le Gouvernement du Mali exprime sa vive préoccupation face à la situation
prévalant en Guinée-Bissau, et condamne le coup de force survenu et qui a
interrompu le processus de paix engagé depuis quelques mois.

Ayant toujours prôné un règlement pacifique de la crise par le dialogue, le
Gouvernement du Mali demande que soient respectées les dispositions de l’Accord
d’Abuja du 1er novembre 1998 et du Protocole additionnel signé à Lomé le
15 décembre 1998, dispositions garantes de la paix et du processus démocratique
en Guinée-Bissau.

Le Gouvernement du Mali lance un appel pour la mise en oeuvre de ce
compromis politique et du processus de réconciliation nationale définis par
ledit accord, de manière à assurer dans le cadre de la Constitution
l’organisation d’élections générales libres et démocratiques en Guinée-Bissau.
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